
   16   adsp n° 41 décembre 2002                                                        adsp n° 41 décembre 2002  17
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Ayant provoqué près de 8 000 morts en 2001 et plus de 150 000 blessés, 
dont 26 000 blessés graves, l’insécurité routière demeure un fléau français. 
Responsable numéro 1 : l’alcool, suivi par la vitesse. Les jeunes continuent 
d’être les premiers touchés, représentant 27 % des tués.

Les grandes données 
de l’accidentologie

Nos connaissances générales des accidents et 
de leurs causes découlent pour l’essentiel des 
fiches BAAC*, qui sont remplies par les forces de 

l’ordre après chaque accident corporel. Ce fichier donne 
un grand nombre de données sur les circonstances 
(date, lieu, météo…), les voies (catégories, géométrie, 
état), les véhicules (catégories, obstacles heurtés, etc.) 
et les usagers impliqués (y compris port de la ceinture, 
alcoolémie). Sauf indications contraires, les données 
présentées ici sont des données 2001 qui ont été 
publiées en détail dans La sécurité routière en France : 
bilan de l’année 2001 [18]**.

Une nécessité : évaluer le risque
La plus grande difficulté méthodologique, dans le 
domaine de l’accidentologie, consiste à ne pas se 
contenter de mesurer la fréquence des accidents 
mais à évaluer le risque c’est-à-dire la fréquence des 
accidents rapportés à l’exposition au risque qui est 
souvent le nombre de kilomètres parcourus, mais qui 
peut être une autre variable***. C’est souvent là que 

les données manquent ou sont imprécises, et c’est la 
raison pour laquelle il faut recourir à un certain nombre 
d’enquêtes complémentaires pour avoir les informations 
sur les trajets parcourus.

Le plan adopté reprend les paramètres les plus cou-
ramment analysés que sont le mode de déplacement 
(véhicule léger [VL], poids lourd [PL] …), les caractéris-
tiques de l’usager (âge, sexe …), la localisation (type de 
réseau : autoroute, route nationale…; les différences 
locales), le moment (mois, jour, heure) et l’infraction 
(alcool, vitesse, port de la ceinture).

Le mode de déplacement
Les enjeux : les VL, les deux-roues et les piétons
L’évolution dans le temps de la répartition des tués par 
modes de déplacement (tableau 1) résulte en grande 
partie de l’évolution de ceux-ci : baisse de la proportion 
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* Bulletin d’analyse d’accident corporel de la circulation.
** Le lecteur intéressé pourra aussi se reporter au site de l’Obser-
vatoire : www.securiteroutiere.equipement.gouv.fr/observatoire.
*** Par exemple le nombre de coups de téléphone passés, pour ce 
qui concerne le risque causé par l’utilisation du téléphone portable 
au volant. 

tableau 1
Répartition des tués selon le mode de 
déplacement en 1991 et 2001 (en %)

1991 2001

Piétons 13,8 10,1 

Cyclistes 3,8 3,1 

Cyclomotoristes 5,2 5,5 

Motocyclistes 10,2 13,1 

Usagers de véhicule léger 62,3 64,7 

Usagers de poids lourd 1,6 1,8 

Autres usagers 3,1 1,7 
Les « autres » modes de déplacement sont principalement les 
camionnettes, les voiturettes et les autocars.

www.securiteroutiere.equipement.gouv.fr/observatoire
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de tués piétons et cyclistes ; hausse de celle des usagers 
de voitures de tourisme et des motocyclistes.
L’importance du risque des deux-roues
Le risque particulier des motocyclettes est près de six 
fois supérieur à celui des VL. Si l’on tient compte du 
kilométrage parcouru, le risque relatif monte à près de 
quatorze (tableau 2).

Le risque particulier des motocyclettes et de l’âge 
sont particulièrement corrélés : les jeunes choisissent 
la moto à cause du risque (87 % des tués à moto ont 
entre 15 et 44 ans) et la pratique de la moto par des 
usagers plus intrépides augmente le risque des motos. 
Les motos de 125 cm3 ont un taux de tués plutôt infé-
rieur à celui des autres motos.

Le cyclomoteur est d’abord un mode de déplacement 
des jeunes de 15 à 24 ans, qui représentent 54 % des 
tués avec des cyclomoteurs. Toutefois le parc est en 
diminution.

Les poids lourds sont moins impliqués dans les 
accidents corporels que les autres véhicules (ils repré-
sentent 6,3 % des kilomètres parcourus et seulement 
3,8 % des véhicules impliqués), mais plus dans les 
accidents mortels (8,4 % des véhicules impliqués) qui 
font 13 % des tués (dont 1,8 % sont des occupants du 
PL). Globalement le trafic PL augmente comme celui des 
véhicules légers, par contre le trafic des poids lourds 
étrangers, qui ne posent pas de problèmes spécifiques 
de sécurité, augmente lui deux fois plus vite (25 % sur 
cinq ans au lieu de 12 %), pour atteindre près de 20 % 
du trafic poids lourds.

On ne connaît pas le kilométrage parcouru à bicyclette 
mais on sait que la pratique a notablement augmenté, 
notamment avec le développement des VTT.

Les piétons victimes d’accidents de la route sont 
d’abord un phénomène urbain : deux tiers des piétons 
tués le sont en ville, alors que pour les autres victimes 
le taux est d’un tiers.

Les caractéristiques de l’usager
En fonction de l’âge
Sur la figure 1, on constate l’importance du risque pour 
les jeunes de 15 à 24 ans, et la plus forte gravité des 
accidents des plus de 65 ans.

Les jeunes de 18 à 24 ans se tuent proportionnel-
lement plus la nuit (59 % contre 42 % pour le reste de 
la population) et le week-end (40 % contre 33 %)
En fonction du sexe
Sur la figure 2, on observe l’importance de la sous-
estimation du risque et/ou de la volonté de prise de 
risque chez les hommes en général et chez les jeunes 
garçons en particulier.
Les jeunes
Les 0 à 14 ans sont de manière importante des usagers 
vulnérables : environ 36 % des victimes dans cette 
classe d’âge sont des piétons ou des cyclistes.

Un grand nombre d’enquêtes ou d’études sociolo-
giques confirment l’attitude spécifique des jeunes, et 
en particulier des jeunes garçons, en matière de prise 

de risques. Les 15-24 ans représentent 13 % de la 
population, mais 26,9 % des tués sur la route et près 
de 39 % du total des pertes d’années de vie humaine. 
La route est la première cause de mortalité chez les 
jeunes de 15 à 24 ans (plus de 40 % des causes de 
décès pour les jeunes garçons de 15-19 ans). On 

tableau 2
Nombre de tués par rapport au parc et 
kilométrage moyen

Tués par 
million de 
véhicules

Kilométrage 
moyen

Cyclomoteurs 300

Motocyclettes 992 5 250

Voiturettes 164

Véhicule léger 174 14 000

figure 1
Nombre de victimes (tués et blessés) et de tués par million d’individus 
selon l’âge
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figure2
Nombre de victimes (tués et blessés) et de tués par million d’individus 
selon l’âge et le sexe
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retrouve d’ailleurs une différence entre les sexes dès 
les plus jeunes tranches d’âge (0-4 ans)
Les femmes
Pour le même nombre de kilomètres parcourus au volant, 
les femmes ont 2,6 fois moins de risque d’être tuées et 
sont 9,3 fois moins condamnées pour des délits.
Les personnes âgées
Les personnes âgées ont moins d’accidents mais ils sont 
plus graves alors même qu’elles n’utilisent pas de moyens 
de déplacement rapides : les 65 ans et plus représentent 
41 % des tués piétons et 36 % des tués cyclistes.
Conducteurs
On estime à environ 36 200 000 le nombre de per-
sonnes qui se servent effectivement de leur permis 
de conduire*.
L’ancienneté du permis
L’ancienneté du permis de conduire joue un rôle : plus 
d’un conducteur sur cinq tués a un permis depuis moins 
de deux ans.
Les étrangers
Les étrangers représentent environ 7 % des tués.

La localisation : le type de réseau, 
les différences locales
Par réseau
Le tableau 3 montre d’une part l’importance du trafic 
sur autoroutes et la proportion relativement faible des 
accidents qui y surviennent et d’autre part l’importance 
des routes nationales et routes départementales du 
point de vue des accidents et des tués, avec un linéaire 
considérable, ce qui rend plus difficile à la fois la sur-
veillance de ce réseau et sa sécurisation.

Il permet de comprendre l’importance de la densité 
(nombre d’habitants au km²) dans toute comparaison 
spatiale (entre départements ou entre pays). Les 
départements denses ont plus d’autoroutes qui sont 
plus congestionnées, ont plus de transports collectifs 
et les vitesses sont plus lentes**. 

Les autoroutes
Les autoroutes sont 4,4 fois moins dangereuses que 
les routes nationales (taux de tués pour 100 millions 
de km parcourus de 0,41, alors que les routes nationales 
ont un taux de 1,79). En dix ans, les deux réseaux ont 
vu ce taux divisé par 2*.

Suivant les études menées par les sociétés d’auto-
routes, 40 % des tués sur autoroutes n’avaient pas 
leur ceinture**, 43 % des accidents corporels sont des 
collisions arrière ou en chaîne. Une étude de l’Inrets 
a montré l’importance des distances intervéhiculaires 
extrêmement faibles : en trafic moyen sur autoroute, 
près de 50 % des véhicules sont au-dessus de la vitesse 
limite et à moins d’une seconde du véhicule qui les 
précède. Les accidents en contresens sont très rares 
(0,7 % des accidents) mais très graves (41 tués pour 
100 accidents). Il n’y a pas de différence entre les 
autoroutes de dégagement et de liaison, alors que les 
premières supportent beaucoup plus de trafic et en 
conséquence devraient normalement être beaucoup 
plus sûres.
La rase campagne
Les routes de rase campagne, qui sont caractérisées à 
la fois par une facilité de trafic qui autorise des vitesses 
élevées et un faible niveau de surveillance, représentent 
le plus grand enjeu en matière de sécurité : plus de 
61 % des tués pour les routes bidirectionnelles de 
rase campagne. Un des grands facteurs des décès en 
rase campagne sont les obstacles latéraux : 2 134 
tués (dont 947 sur des arbres ou des poteaux). Les 
enquêtes détaillées d’accidents ont montré l’importance 
des zones de récupération dans les virages, c’est-à-dire 
des surlargeurs sur les bas-côtés aménagées de façon 
à ce que l’automobiliste puisse rectifier sa trajectoire 
dans le virage.
Le milieu urbain
En ville, le phénomène de la densité se vérifie aussi 
puisqu’on observe que la gravité de l’accidentologie 
diminue très sensiblement en fonction de la taille de l’ag-
glomération. Les victimes sont les usagers vulnérables : 
deux-roues légers (bicyclettes et cyclomoteurs), piétons 
et personnes âgées. Les voies principales représentent 
10 % du linéaire et 50 % des accidents.
Les indicateurs d’accidentologie locale
Le ratio tué pour un million d’habitants va de 31 pour 
les Hauts-de-Seine à 273 pour le Gers. Ce ratio est 
en effet très dépendant du caractère urbain ou non 
des départements. Les indicateurs d’accidentologie 
locale mis au point au sein de l’Observatoire essaient 
de tenir compte de l’exposition au risque suivant les 
différents types de réseaux (autoroutes, routes de rase 
campagne, zones urbaines). Ils ont permis de montrer 
que le risque relatif entre départements varie de 1 à 3 : 

tableau 3
Répartition entre réseaux du kilométrage, 
du trafic, des accidents et des tués (en %)

Kilomé-
trage Trafic Acci-

dents Tués

Autoroutes 1,0 20,3 6,0 6,0 

Réseau national 2,6 17,3 14,6 24,5 
Réseau 
départemental

36,4 36,3 31,3 53,6 

Autres 60,0 26,1 48,1 16,0 

* – 48 % pour les autoroutes et – 45 % pour le réseau national.
** Ce qui n’est pas incohérent avec la statistique générale de 
10 % de personnes non attachées tous réseaux confondus aux 
places avant, car la proportion augmente aux places arrière et au 
niveau des tués.

* Résultat calculé à partir de l’enquête annuelle de la Sofres sur 
10 000 ménages.
** À titre d’exemple, signalons qu’un transfert de 1 % du trafic entre 
le réseau de rase campagne et le réseau autoroutier entraîne une 
baisse de 1 % du nombre des tués.
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les départements urbains et de montagne présentent 
un sous-risque ; les départements de plaine de transit 
présentent un sur-risque.

Les circonstances (mois, jour, heure, motif)
En fonction du mois
Il y a une saisonnalité dans les séries mensuelles, 
avec des mois d’hiver (janvier à mars) à faible niveau 
d’accidentologie suivis d’une remontée au printemps 
qui culmine au cours de l’été avec une descente 
progressive au cours de l’automne (non confirmée en 
2001) (figure 3).

Cette évolution est pour partie due à l’évolution du 
trafic et pour partie aux conditions météo.
L’effet météo
L’effet météo d’un mois donné par rapport à la moyenne 
saisonnière du mois peut être important (de l’ordre 
de 5 à 6 %).

L’effet météo est assez complexe : le mauvais temps 
joue positivement parce qu’il diminue la circulation, mais 
les premières phases de pluie sont accidentogènes.
En fonction du jour de la semaine
Les jours de début semaine ont une moyenne plus 
basse que les jours de fin de semaine : les week-ends 
de grande circulation ont des moyennes plus faibles 
qu’un week-end ordinaire (figure 4).
Autres paramètres
 En fonction de l’heure : la nuit représente moins de 
10 % du trafic mais 37 % des blessés graves et 46 % 
des tués : ce sur-risque est principalement dû au plus 
fort taux d’alcoolémie durant la nuit,

– 75 % des victimes sont locales*,
– 75 % des victimes également le sont lors d’un trajet 

« habituel » (domicile-travail ou école, ou course-achat 
+ loisir à l’intérieur du département).
 Conditions de l’accident : 21 % des accidents concernent 
un véhicule seul sans piéton, 15 % un véhicule seul avec 
un piéton, 10 % sont des collisions frontales,

– plus de 90 % des accidents mortels n’ont qu’un 
mort ; moins de 0,5 % des accidents mortels ont plus 
de trois morts,

– 60 % environ des victimes tuées ne sont pas 
responsables : piétons, occupants non-conducteurs, 
conducteurs non responsables**.

Les infractions
L’alcool
Par rapport à la vitesse, la consommation d’alcool est 
un comportement beaucoup plus rare mais qui a un 
effet beaucoup plus grand sur l’accidentologie puisque 
la proportion des conducteurs qui dépassent la dose 
légale passe de 1,5 % lors des contrôles préventifs à 
17 % en moyenne lors des accidents mortels***. On 

estime à 28 % le nombre de vies sauvées si tous les 
conducteurs respectaient les limitations en matière de 
consommation d’alcool.
La ceinture
Le taux de port de la ceinture a beaucoup progressé 
au cours des dernières années, notamment à partir du 
moment où le non-port de la ceinture a été sanctionné 
par le retrait d’un point de permis. En 2001, le taux 
global de port de la ceinture pour les places avant des 
véhicules légers, tous réseaux confondus, milieu urbain 
comme rase campagne, s’est élevé à plus de 91 %. Il 
était de 80 % il y a dix ans. C’est sur autoroute que le 
taux de port est le plus élevé, avec 97 %. Il se situe 
désormais aux environs de 80 % en agglomération.

On estime par ailleurs à au moins 800 le nombre 
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figure 3
Nombre de tués selon le mois
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Nombre de tués selon le jour
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* Soit des piétons soit des occupants d’un véhicule immatriculé 
dans le département.
** Hypothèse étant faite d’un responsable seulement par accident 
et que la répartition de tués et non-tués est la même parmi les 
responsables et les non-responsables.

*** Il s’agit du taux moyen des conducteurs que l’on a pu tester, 
mais d’une part des études particulières ont montré que ce taux est 
maintenu lorsqu’on allait rechercher l’alcoolémie obtenue par des 
analyses et d’autre part ce taux concerne tous les conducteurs et 
non les seuls présumés responsables.
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de vies sauvées si tous les occupants bouclaient leur 
ceinture.
La vitesse
Le dépassement des limitations de vitesse est un com-
portement de masse puisque c’est le cas de 60 % des 
automobilistes et des conducteurs de poids lourds et 
de 65 % des motocyclistes, tous réseaux confondus. 
Les dépassements de plus de 10 km/h de la vitesse 
limite autorisée sont encore nombreux, aux environs 
de 30 % pour les véhicules de tourisme et les poids 
lourds et près de 50 % pour les motos.

C’est en ville que les taux de dépassement des 
limitations est le plus élevé avec près de 80 % sur les 
voies d’entrée/sortie d’agglomération. On a d’autre 
part tendance à rouler plus vite de nuit, surtout en 
milieu urbain.
Le permis à points
3 180 578 points ont été retirés à 1 214 175 con-
ducteurs (infraction moyenne de 2,6 points) ; 13 410 
permis ont été retirés pendant que 768 398 conduc-
teurs retrouvaient leur capital de 12 points après trois 
années sans infractions.
Le téléphone portable
Sauf exception, il n’est pas possible aux forces de l’ordre 
qui remplissent le BAAC de dire que le téléphone portable 
a pu jouer un rôle dans un accident. La seule étude 
de référence dans ce domaine a procédé par l’analyse 
de la fréquence des communications au moment de 
l’accident : elle a conclu à une multiplication du taux 
d’accident par près de 4.
L’efficacité du contrôle sanction
Le contrôle de l’alcoolémie a fortement progressé au 
cours des dix dernières années puisqu’il a triplé : près de 
7 millions de dépistages préventifs pratiqués en 2001. 
Par contre, les contrôles de vitesse ont, à trafic constant, 
diminué de 30 % depuis dix ans. Le nombre d’infractions 
constatées par million de kilomètres parcourus 10 km/h 
au-dessus de la vitesse limite est de 7,2. B

tableau 4
Risque comparé des modes de transport pour la période 1996-2000

Nombre de 
tués*

Nombre de pas-
sagers par km 
(en milliards)*

Nombre moyen 
de tués pour 1 
milliard de pas-
sagers par km

Transports aériens 32,2 111,2 0,29

Transports ferroviaires 15,2 64,5 0,24
Transports routiers (véhi-
cules particuliers)

5 193,40 677,6 7,66

On peut estimer, avec prudence, que sur les années 1996 à 2000 le train 
est 1,2 fois plus sûr que l’avion et 32 fois plus sûr que l’automobile.
* Moyenne 1996-2000.

figure 5
Évolution du nombre de tués 1970-2001 (moyenne glissante sur 12 mois)
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Les mesures de réglementation de la circulation prises depuis 30 ans (notamment les limitations de vitesse, le taux d’alcoolémie et le port de la ceinture) expliquent en 
partie l’évolution du nombre de tués sur les routes.
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Les handicaps liés aux accidents de la route Estimation à partir d’un registre départemental

Dans le département du Rhône 
(1 579 000 habitants), fonctionne 

un enregistrement continu des victimes 
d’accidents de la circulation routière, 
comprenant une description de leurs 
lésions. Cette base de données, initiée 
en 1995, existe grâce à la participation 
de l’ensemble des services de secours 
et de soins de la région, qui signalent 
au registre toute personne consultant 
à la suite d’un accident de la circu-
lation sur une voie publique ou privée 
du département (accident impliquant 
au moins un moyen mécanique de loco-
motion, y compris planche ou patins 
à roulettes). Chaque lésion est codée 
selon l’échelle AIS (Abbreviated Injury 
Scale) et reçoit un score IIS (Injury 
Impairment Scale) de 0 à 6 reflétant 
le niveau de handicap fonctionnel le plus 
probable un an après l’accident. Il est 
donc possible, grâce à la connaissance 
des lésions initiales et au score IIS, 
d’évaluer les séquelles probables de 
ces lésions, sans effectuer de suivi des 
victimes. On calcule des incidences 
rapportées à la population du Rhône, 
sachant que la très grande majorité des 
victimes (90 %) y résident effectivement. 

L’analyse traitée ici concerne les années 
1996 à 1999, soit 42 314 victimes 
qui présentent au moins une lésion 
(au sens de l’AIS) ou sont décédées 
sans lésions décrites.

Résultats
Seulement deux victimes d’accidents 
de la route sur trois ne conserveront 
probablement aucune séquelle. 
Un handicap séquellaire mineur ou 
modéré (IIS maximum = 1 ou 2) est 
probable chez 31 % des victimes et 
un handicap sévère ou sérieux chez 
0,7 %, soit un peu moins que les morts 
(1,2 %). L’accident de la circulation a 
concerné, en moyenne dans le Rhône 
chaque année, 670 personnes sur 
100 000. 8 personnes sur 100 000 
sont décédées, 5 sur 100 000 ont 
probablement conservé un handicap 
sévère et 206 sur 100 000 un han-
dicap mineur ou modéré. Pour les 
quatre années, 307 victimes risquent 
de conserver un handicap sérieux ou 
sévère. Ce sont principalement des 
automobilistes (42 %), puis des usagers 
de deux-roues motorisés (27 %), des 
piétons (19,5 %), des cyclistes (9 %) 

et enfin les patineurs ou usagers de 
planches (0,6 %). Et les trois quarts 
d’entre elles sont des hommes. Comme 
le risque d’être tué, le risque de rester 
lourdement handicapé est le plus élevé 
chez les piétons et les usagers de deux-
roues motorisés, et il augmente avec 
l’âge. Les lésions les plus graves sus-
ceptibles d’être à l’origine de handicaps 
séquellaires sérieux se situent princi-
palement à la tête (54 % des victimes), 
puis aux membres inférieurs (26 %), à 
la colonne vertébrale (17 %) et/ou aux 
membres supérieurs (3 %). Le score IIS 
ne prenant pas en compte l’âge de la 
victime, il est probable que ces résultats 
sous-estiment les handicaps chez les 
victimes les plus âgées.

Conclusion
Au total, pour 100 personnes décédées 
à la suite d’un accident de la route, 
on a compté 58 handicapés lourds, 
2 472 victimes avec des séquelles 
légères et 5 414 blessés qui ne 
conserveront probablement aucune 
séquelle bien qu’ayant souffert d’au 
moins une lésion ayant nécessité une 
intervention médicale [23]. B
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Les handicaps liés aux accidents de la route Les données de l’enquête HID
Répartition des déficiences* parmi les 
personnes déficientes à la suite d’un acci-
dent de la circulation routière (en %)
Déficience motrice des deux membres 
inférieurs 5
Déficience motrice des quatre membres 1
Déficience motrice d’un membre supé-
rieur et d’un membre inférieur 1
Déficience motrice d’un membre 
supérieur 11
Déficience motrice d’un membre 
inférieur 19
Autre déficience motrice des membres 6
Déficience du tronc 39
Déficiences motrices non précisées 2
Déficiences visuelles 7
Déficiences auditives 12
Déficience du langage ou de la parole 1
Déficiences métaboliques 9
Déficiences intellectuelles 
ou psychiques 13
Autres déficiences 12
Source : Drees, enquête HID, Insee

Aucun chiffre ne permet de suivre 
dans le temps le nombre de han-

dicaps générés par les accidents de 
la route. L’enquête HID (handicaps-
incapacités-dépendance) réalisée 
par l’Insee en 1998-2001 permet 
d’estimer ce nombre en France. Elle 
utilise une approche plus sociale 
que médicale, s’attachant aux con-
séquences des problèmes de santé sur 
l’intégrité physique, la vie quotidienne 
et la vie sociale des personnes.

La collecte des données a été réa-
lisée en quatre vagues. La première 
vague a concerné 14 600 personnes 
résidant ou soignées dans des ins-
titutions socio-sanitaires ou psy-
chiatriques. La seconde a concerné 
16 900 personnes vivant en milieu 
ordinaire. Deux autres passages ont 
été réalisés auprès de ces groupes afin 

d’évaluer les évolutions des situations 
individuelles.

Environ 740 000 personnes 
déclarent souffrir d’au moins une 
déficience causée par un accident de 
la circulation, dont près de la moitié 
sont des déficiences motrices. Les 
déficiences les plus souvent déclarées 
sont les déficiences du tronc (39 per-
sonnes sur 100), puis les déficiences 
motrices d’un membre. Les déficiences 
intellectuelles ou psychiques sont éga-
lement assez fréquentes, puisque 13 
personnes sur 100 ayant au moins une 
déficience causée par un accident de 
la route en déclarent. B

Lecture : Une même personne peut déclarer plu-
sieurs déficiences. La somme dépasse donc 100 %.
* Les déficiences sont des pertes (amputations, 
scléroses…) ou dysfonctionnements des diverses 
parties du corps ou du cerveau.
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Le contexte culturel 
de l’insécurité 
routière en France

En nous inspirant de l’air de Schubert, La jeune fille 
et la mort, nous introduirons notre démonstration 
par la question : de quoi meurt-on aujourd’hui sur 

la planète lorsqu’on a entre 15 et 24 ans ?

Les constats
Schématiquement, nous opposerons deux types de pays, 
deux grandes « manières de mourir » des jeunes …

Un premier groupe de pays, illustré ici par la France, 
l’Allemagne, le Portugal (et qui comprendrait aussi la 
plupart des pays de l’Europe de l’Ouest), est caractérisé 
par une forte prédominance de l’accident de la route 
qui représente la moitié des décès à lui seul. Vient 
ensuite le suicide. L’hécatombe des jeunes sur la route 
est le prix que nos sociétés, fortement motorisées, 
« payent » au Minotaure routier, à l’automobilisme… Ici, 
le jeune meurt le plus souvent au volant d’une voiture 
(tableau 1)…

Un deuxième groupe, réunissant ironiquement les 
États-Unis, la Russie, et qui comprendrait aussi la 
plupart des pays issus de l’ex-URSS, se caractérise 
par une plus faible présence du suicide et une impor-
tance à parts égales de l’accident de la route et de 
l’homicide. Ainsi, on sait qu’il existe une corrélation 
entre la proportion de foyers possédant des armes à 
feu et le taux de mortalité par arme à feu des 0-15 ans, 
ce qui jusqu’ici peut sembler évident, mais aussi avec 
les taux de suicides, d’homicides et d’accidents. Donc, 
l’accès aux armes à feu entraînerait une augmentation 
de leur usage dans les suicides, les homicides et les 
accidents… Finalement, ce qui réunit « l’ogre capitaliste » 
et « l’ogre ex-communiste », c’est une certaine forme 

d’anomie et de violence latente, particulièrement dans 
les quartiers pauvres, qui vont engendrer la disponibilité 
et la fréquence d’usage des armes à feu. Ici, le jeune a 
autant de « chances « de mourir par une rafale d’armes 
à feu qu’au volant (tableau 1)…

Pour conclure sur cette comparaison géographique, 
arrêtons-nous un moment sur la mise en miroir de la 
société française et de la société américaine : alors 
que, dans bien des domaines concernant la jeunesse, 
notre société a été « cocacolonisée », à la remorque 
de l’impérialisme culturel américain (pour les loisirs 
sportifs ou culturels, les modes, l’audiovisuel, etc.), les 
modes d’expression de la violence et de tolérance vis-
à-vis de celle-ci sont restés (jusqu’ici) très divergents : 
forte intolérance et répression de la violence civile et 
criminelle en France, mais ambivalence, ambiguïté 
et laxisme de l’ensemble du corps social français à 
l’égard de la violence routière. Forte intolérance et 
répression de la violence routière aux États-Unis, mais 
ambivalence, ambiguïté et laxisme vis-à-vis de la vio-
lence civile. Ainsi, nous attendons encore qu’au lieu de 
pousser des cris d’orfraie et d’aller prier à l’église pour 
que « plus jamais des massacres dans les collèges ne 
se reproduisent », les Américains changent l’une des 
législations les plus laxistes de la planète sur l’accès, 
la disponibilité et l’usage des armes à feu (rappel : pour 
260 millions d’Américains, 270 millions d’armes à feu 
et des dizaines de milliers d’homicides). De même, des 
voix de plus en plus nombreuses s’élèvent dans notre 
pays pour demander la mise en œuvre de mesures 
de réduction du risque routier non « cosmétiques » 
telles que le bridage des moteurs à la construction, la 
suppression des amnisties ou la mise en place d’un 
système de contrôle-sanction qui ne laisse pas échapper 
50 % des infractions, résurgence moderne et laïque des 
indulgences cléricales médiévales.

Nous avons proposé d’analyser ces différences par 
le concept de « légitimité de l’expression culturelle de 
la violence » : la société française ne tolérerait et n’ac-
cepterait pas le niveau de criminalité dans les centres-
villes et… les établissements scolaires américains, mais 
tolère et accepte finalement très bien l’un des niveaux 
d’insécurité routière les plus élevés de la planète.

L’interprétation
L’analyse des causes de mortalité chez les jeunes fait 
ressortir le problème de la violence : celle-ci est en 
chacun de nous (le traumatisme de la naissance, l’œdipe 
par exemple) et en chaque société ; de tout temps, les 
êtres humains ont essayé de la canaliser, de la réguler, 
de la simuler, d’éviter que la violence ne se diffuse à 
l’ensemble de ses membres. Si les guerres sévissent 
toujours et parfois à nos portes, un grand nombre de 
pays industrialisés connaissent depuis un demi-siècle 
une paix relative, des environnements plus pacifiés que 
ceux des sociétés pré-modernes. Dans ce contexte, 
chaque société voit certaines formes de la violence 
plus acceptées, plus « légitimées » que d’autres : aux 

tableau 1
Répartition des causes de décès des garçons de 15-24 ans (1997, en %)

France Allemagne Portugal États-Unis 
d’Amérique Russie

Accident route 38 45 38 22 15 

Suicide 17 15 3 12 16 

Homicide 1 1 1 21 14 

Autres accidents 12 8 10 9 27 

Cancers 5 6 5 3 3 

Maladies cardio-vasculaires 3 4 3 2 1 

Autres causes 24 21 40 31 24 

Remarque : La rubrique « autres causes » regroupe de multiples causes de mortalité naturelle 
(maladies de l’appareil digestif, du système nerveux, des os, etc.) dont chacune a peu de poids à 
cet âge, ainsi que les causes de décès non élucidées.
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États-Unis, les homicides par armes à feu, en France, 
la voiture, en Finlande le suicide…

Deux auteurs nous ont aidé à penser le contrôle de 
la violence.

René Girard* nous a appris que la violence naît de 
la rivalité mimétique du désir, lorsque deux hommes ou 
deux groupes désirent le même bien qui ne peut être 

partagé, que cette rivalité peut se transmettre à travers 
les générations, voire « s’oublier » en se détournant sur 
des boucs émissaires (afin d’oublier la rivalité…). De ce 
point de vue, la violence routière est bien une violence 
de l’individualisme, du repli sur soi des pays riches : 
chacun de nous devenant de plus en plus possédant, 
des causes antérieures d’affrontement disparaissent 
mais la route reste l’un des derniers lieux où l’affron-
tement est possible, où la violence est « cachée », 
« permise ». Tous les jours, un conducteur vient, au 

* Philosophe et anthropologue, auteur de La violence et le sacré 
(Grasset, 1972), Le bouc émissaire (Grasset, 1982).

Les accidents dans l’Union européenne en 2000

Le classement des pays euro-
péens en matière de sécurité 

routière varie en fonction de l’indi-
cateur choisi (nombre de tués par 
millions d’habitants ou nombre 
de tués par milliards de kilomètre 

parcourus). Le Royaume-Uni est tou-
jours le mieux placé tandis que la 
France a un nombre de tués deux 
fois plus important avec un trafic 
voisin. Trois facteurs explicatifs 
peuvent être avancés : la densité 

de population (plus grande au 
Royaume-Uni), les comporte-
ments liés à la vitesse et ceux 
liés à l’alcool, particulièrement 
préoccupants en France. B
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mépris des règles élémentaires de sécurité, se coller 
derrière votre pare-chocs arrière, en klaxonnant et en 
faisant des appels de phares, des gestes injurieux. Le 
message est clair : « Ce bout de bitume devant n’est pas 
à toi, il est à moi car je veux l’emprunter à 160 et non 
à 130. » Ce comportement, s’il ne se dissimulait pas 
au sein de ces « bulles–utérus–seconde maison » que 
sont devenues les automobiles, ne serait plus accepté, 
plus légitime dans la France d’aujourd’hui.

Tocqueville nous a appris que : « Plus on fait reculer un 
type d’inégalité ou d’insécurité, plus le résidu d’inégalité 
ou d’insécurité devient insupportable pour la population 
et plus cette dernière développe une aversion pour le 
risque. » Donc les Français ne supportent plus les 800 
homicides par an qui « restent », mais tolèrent encore 
très bien les 8 000 tués sur la route… L’accident de 
la route devrait donc devenir « insupportable » lorsque 
nous n’aurons plus que 800 tués… Réciproquement, les 
Américains développent une répression routière féroce, 
mais n’envisagent pas pour le moment de modifier 
leur législation sur les armes à feu… alors qu’ils en 
subissent les conséquences quotidiennement. Bref, 
Tocqueville avait bien mis le doigt sur le phénomène 
en miroir des seuils de tolérance à la violence : la dimi-
nution de la violence criminelle augmente la sécurité 
objective et diminue la sécurité subjective… On peut 
penser enfin, en matière d’insécurité biologique, au 
détachement étonnant vis-à-vis de la mortalité infantile 
par maladies en Inde ou en Afrique. Étonnant pour 
un sujet occidental qui n’est plus confronté à un tel 
risque biologique…

Conclusion
Les Français vivent dans un univers qui a éliminé (pour 
le moment…) les grands fléaux d’antan (les guerres, 
les épidémies), où l’on vit de plus en plus vieux et de 
mieux en mieux (pour une majorité d’entre eux), où le 
niveau de vie continue de s’élever. Alors faut-il voir dans 
la route le lieu où la violence originelle peut s’exprimer, 
trouver un terrain d’exutoire ? En dehors de la violence 
routière, nous pourrions aussi évoquer d’autres maux 
« bien de chez nous » : alcoolisme, consommation 
effrénée de médicaments psychotropes (anxiolytiques, 
antidépresseurs) ou non (pour le moindre bobo, le 
Français consulte et… consomme), taux de suicides 
très élevé, rapport névrotique à la vitesse, intolérance 
à la frustration… Tout cela pourrait presque être traduit 

par un seul mot : l’anxiété. Notamment, le besoin de 
la vitesse et l’intolérance aux frustrations, aux délais 
indiquent un rapport difficile au temps, et derrière le 
temps c’est très souvent la mort et la peur de la mort 
qui se profilent… Si nous savons bien nous occuper des 
« bobos » somatiques d’une population généralement 
en bonne santé, il en est tout autrement de leur symp-
tomatologie dépressive. Exorcisme sur la route de la 
violence originelle ou panique anxieuse devant le temps 
qui passe, la société française aurait bien besoin d’une 
psychanalyse…

Dans la société française contemporaine, on vit plutôt 
plus vieux qu’ailleurs… une fois qu’on a passé le cap 
des 65 ans. Par contre, notre pays se distingue par 
une mortalité prématurée importante : plus qu’ailleurs, 
on « meurt avant de vieillir »… Si la qualité de notre 
système de soins a un impact sur la santé des per-
sonnes âgées, il en a beaucoup moins sur celle des 
jeunes : la situation sanitaire défavorable des jeunes 
Français s’explique surtout par les déficiences et le 
retard historique de notre culture de la prévention 
des comportements à risques. Si mourir à 80 ans 
d’un cancer aujourd’hui fait partie, en l’état de la 
science et de la société, des morts « acceptables », 
« inévitables », mourir sur la route ou perdre une 
jambe à 18 ans ne l’est assurément pas. Ces morts 
auraient été, dans leur immense majorité, « évitables » 
car il aurait suffi de très peu pour éviter le décès, la 
frontière étant très ténue, très floue sur la route entre 
une blessure et la mort : 10 km/h de moins, un verre 
de moins, une ceinture ou un casque attachés … Rien 
qui ne demande des progrès scientifiques longs, ardus 
et coûteux. On voit bien que le cœur du problème est 
plus celui d’une volonté politique et sociale. Nous avons 
aboli la peine de mort dans les cours de nos prisons, il 
ne reste plus qu’à l’abolir sur nos routes… D’ailleurs, 
le paradoxe des causes de mortalité chez les jeunes 
réside dans le fait que les plus importantes causes ne 
renvoient pas à des questions biomédicales, mais à des 
questions sociales, politiques, qui nécessiteront donc 
des réponses sociales et politiques… Du courage des 
élus à prendre des mesures parfois impopulaires (telles 
que l’abolition de la peine de mort…) ou à impulser 
des choix budgétaires qui permettront réellement les 
améliorations, et de l’implication de chaque citoyen à 
protéger soi-même et son prochain… « Si chacun fait 
un peu, c’est la vie qui gagne »… D
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